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Maire : Jackie GOULET 72,00 % 25,00 %
Maire délégué de St Lambert des Levées : Béatrice GUILLON 32,00 % 25,00 %
Maire délégué de Bagneux : Noël NERON 32,00 % 25,00 %
Maire délégué de St Hilaire St Florent : Marcus NERON 32,00 % 25,00 %
Maire délégué de Dampierre : Nathalie LIEBAULT 14,80 % 25,00 % 719,54 €

Adjoints au Maire :
28,20 % 25,00 %

2ème adjoint au maire – Thomas GUILMET 28,20 % 25,00 %
3ème adjoint au maire - Géraldine LE COZ 28,20 % 25,00 %
4ème adjoint au maire -  Bruno PROD’HOMME 28,20 % 25,00 %
5ème adjoint au maire – Judith GRIMA 28,20 % 25,00 %
6ème adjoint au maire - Christophe CARDET 28,20 % 25,00 %
7ème adjoint au maire - Florence METIVIER 28,20 % 25,00 %
8ème adjoint au maire - Jonathan JOSSE 28,20 % 25,00 %

Conseillers délégués

13,20 % 513,40 €

13,20 % 513,40 €

13,20 % 513,40 €

13,20 % 513,40 €

13,20 % 513,40 €

13,20 % 513,40 €

13,20 % 513,40 €

Conseillers municipaux 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Agathe COUBLANT 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Ibrahim CHENOUF 3,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Gaëlle FAURE 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Vanessa GODFRIN 2,65 % 103,07 €
Conseiller municipal – Julie LE MELINER 2,65 % 103,07 €
Conseiller municipal – Grégory PIERRE 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Hélène RIO 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Sylvie TAUGOURDEAU 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Sophie TUBIANA 2,65 % 103,07 €
Conseiller municipal – Bertrand CHANDOUINEAU 2,65 % 103,07 €
Conseiller municipal – Bernard HENRY 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Bénédicte LEMENAC’H 2,65 % 103,07 €
Conseiller municipal – Michel OLIVA 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Fabienne SOURDEAU 2,65 % 103,07 €
Conseillère municipale – Patricia VILLARME 2,65 % 103,07 €

TABLEAU RECAPITULANT L’ENSEMBLE DES INDEMNITES ALLOUEES AUX MEMBRES 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAUMUR

Montant de 
l’indemnité en % 
de l’indice brut 
terminal de la 

fonction 
publique 

territoriale

Majoration 
commune 
« station 
classée 

tourisme »

Indemnité 
brute 

mensuelle par 
élu

3 500,44 €
1 555,75 €
1 555,75 €
1 555,75 €

1er adjoint au maire - Astrid LELIEVRE 1 371,01 €
1 371,01 €
1 371,01 €
1 371,01 €
1 371,01 €
1 371,01 €
1 371,01 €
1 371,01 €

Conseiller municipal délégué à l’écologie, au développement 
durable et la transition énergétique – Loïc BIDAULT
Conseillère municipale déléguée aux relations financières avec 
les organismes extérieurs – Arlette BOURDIER
Conseiller municipal délégué aux systèmes d’information – 
Olivier BRAEMS
Conseiller municipal délégué aux commerces et marchés de 
plein air – Kong Mong CHA
Conseiller municipal délégué à l’éclairage public, aux affaires 
générales, au cimetière, au juridique et aux assurances – 
Patrice COMBEAU
Conseiller municipal délégué aux ressources humaines et à la 
mutualisation – Bénédicte LHOMMEDE
Conseiller municipal délégué au devenir de la salle Beaurepaire 
– Jules RICOU
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